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Çommunication très Îmnortante.

Le Tribunal de 1ere Instance, statuant en référé el en urgence a rcndu cc
30.11.2005, le jugement suivant:

« Faisons interdieti(}d à la défenderesse (l'ilLE) d.ac~omplir leNdémarc"e~
en vue de toute affiliation à I~ASBL: Union des Pompien de Wallnnie,
selon les modalités arrêtées par le eourrler du 10 novembre 2005 et ee sous
peine d'une astreinte de MILLE EUROS par infra~tion à la présente
onlonoanee düment IIÎRnifiée»,

Cette ordonnance est prise pour quinze jours. le temps nécessaire pour introduire
une ro&:éduresur le rond ui r "te sans délais ce qui prolongera ainsi
les effets de la dite ordonnance jusqu'au jugemel'\t détinitif(plusieurs mois).

Le Tribunal a jugé que voire liberté de vous associer ou de ne pas vous associer
était bafouée par I.espratiques des signataires du courrier du 10.1' ,05.

Ce n'est pas tout ! Nous avons également « découvert ))ce qui nous apparait être
des irréeularités multibles. C'est pourqUt)i,nnus rédigeons dans les p1us brefs
délais, un dossier complet sur le sujet en vue d'inf(')nner personnellement tous
le!;memhre,; du conseil d'administration de 1'1ILE.(le vTaipouvoir à l'n'.R)
dont certains membres déjà contactés, nous ont conf1rmés n'être au C()urantde
ri~n '?

I.ibrc à vous de vous associer. mais choisisse7. une association aux pratiques
démocratiques.

Vos délégués FISP défendent vos droilS Sl)ulenez- les!

Pirotte Jean : secrélaire nalional (le 01.12.05.)
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